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Trois bibliothèques universitaires modernisées grâce à la 
Région

Commission permanente du jeudi 27 mai 2010

Les élus régionaux ont voté aujourd’hui, sur la proposition de Jean-Paul Huchon et 
d’Isabelle This Saint-Jean, vice-présidente chargée de l’Enseignement supérieur et de la 
Recherche, une enveloppe de 560.000 euros pour la modernisation des bibliothèques du 
Conservatoire national des arts et métiers, de l’Université Denis Diderot et de l’Université 
Paris Est Créteil Val-de-Marne. 

Une subvention de 300.000 euros a été accordée au CNAM pour la réorganisation de la 
bibliothèque de la rue Saint-Martin, dans le 3e arrondissement de Paris. Ce projet vise à 
créer un nouvel accueil, à regrouper sur un même niveau les services associés à la 
bibliothèque et à porter de 125 à 210 le nombre de places assises. La livraison est prévue 
en septembre 2011.

La Région financera à hauteur de 187.500 euros l’extension de la bibliothèque 
d’odontologie de l’Université Paris Diderot (Paris 7), rue Garancière dans le 6e

arrondissement.   L’aide régionale permettra de créer dès la rentrée 2010 une salle de 
lecture de 64 places, 10 postes informatiques et un espace recherche de 24 places.

Une subvention de 72.500 euros a enfin été votée pour permettre à l’Université Paris Est 
Créteil-Val-de-Marne (Paris 12) d’acquérir une centaine de postes informatiques pour ses 
bibliothèques. 

Ces trois subventions sont attribuées dans le cadre du dispositif Bibliorif, qui permet à la 
Région de financer les projets de modernisation des bibliothèques universitaires. Entre 
2006 et 2009, 28 opérations ont été subventionnés par la Région au titre de Bibliorif, pour 
un montant total de 5,4 millions d’euros. 

Les bibliothèques universitaires constituent un axe majeur de la politique du Conseil 
régional d’Ile-de-France en faveur de l’enseignement supérieur et de la recherche. Ces 
dernières années en Ile-de-France, six nouvelles bibliothèques ont été réalisées grâce aux 
financements régionaux et six sont en cours de réalisation, pour un total de plus de 6.500 
places nouvelles pour les étudiants.

Dans le même objectif d’améliorer les conditions d’études, la Région expérimente avec 
succès depuis 2007 un système de monitorat étudiant dans les bibliothèques universitaires. 
Ce système permet de proposer des emplois correctement rémunérés aux étudiants tout en 
élargissant les horaires d’ouverture. 
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